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MALI : PROJET D’APPUI AUX STRUCTURES DE GOUVERNANCE (PASG) 

 

Secteur :      Gouvernance 

Référence de l’accord de financement :  5900155016708 

N° d’Identification du Projet :   P-ML-KF0-002  

Date de publication :    31 mars 2025 

 

Le Gouvernement de la République du Mali a reçu un financement du Groupe de la Banque 

Africaine de Développement afin de couvrir le coût du Projet d’Appui aux Structures de 

Gouvernance (PASG) et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées, au titre de ce don, 

pour financer le contrat d’un Consultant (Bureau d’étude) pour l’audit financier, comptable et des 

acquisitions du PASG. 

 

Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : Audit des états financiers : 1) obtenir 

l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives qu’elles soient dues à la fraude ou à l’erreur ; obtenir une opinion 

permettant d’établir si les états financiers ont été préparés, dans tous leurs aspects significatifs, 

conformément au référentiel d’information financière applicable ; 2) obtenir une assurance 

raisonnable que les livres de comptes du projet constituent la base de la préparation des états 

financiers du projet (EFP) par l’Unité de Gestion du projet et sont établis pour refléter les opérations 

financières du projet et que l’Unité de Gestion du projet a instauré des contrôles internes adéquats tout 

en conservant des pièces justificatives de toutes les opérations ; 3) exprimer une opinion 

professionnelle indépendante sur la situation financière du projet, vérifier que les fonds du projet ont 

été utilisés aux fins prévues et conformément aux dispositions de l’accord de prêt/de don ; 4) obtenir 

une assurance raisonnable concernant l’atteinte des objectifs du projet ou du programme en s’assurant 

que les réalisations physiques du projet correspondent aux fonds décaissés et au calendrier des sorties 

de fonds ;  le rapport technique du projet ou du programme fournit suffisamment d’informations et de 

données pour permettre aux utilisateurs d’évaluer pleinement les réalisations du projet ; et 5) faire 

rapport sur les états financiers et communiquer ses propres conclusions comme requis par les normes 

d’audit. Audit des acquisitions : 1)  la pertinence du système de passation de marchés utilisé par 

l'agence d'exécution pour les besoins du projet, conformément à l'évaluation réalisée au stade de la 

négociation du projet ; 2)  les processus de passation et d’exécution des marchés qui ont été suivis 



pour les contrats dans le projet afin de confirmer la cohérence avec le système national de passation 

des marchés du pays et l'Accord de financement ; et 3)  les capacités de gestion des agences 

d’exécution. 

 

Le Projet d’Appui aux Structures de Gouvernance (PASG) invite les Consultants (Firmes) 

intéressés à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les 

Consultants (Firmes)Intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience 

démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, référence de prestations 

similaires, expérience dans des missions comparables, disponibilité de personnel qualifié, etc.). Les 

Consultants (Firmes) peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification. 

Il est à noter que l’intérêt manifesté par un consultant n’implique aucune obligation de le retenir sur la 

liste restreinte. 

 

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront 

conformes au « Cadre de passation des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la 

Banque Africaine de Développement », Edition octobre 2015, qui est disponible sur le site web de la 

Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. 

 

Les Consultants (Firmes) intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires, notamment les 

Termes de Référence (TDR) à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux 

suivantes : Immeuble de l'Inspection des Finances 3ème étage à Hamdallaye ACI 2000 - Bamako – 

Mali, de 09 H 00 mn à 15 H 00 GMT, du lundi au vendredi et par voie électronique à l’adresse : 

pasgmali@gmail.com.  

 

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française doivent être déposées ou transmises par courriel 

à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 17 avril 2025 à 10 H 00 (TU) et porter 

expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un Consultant-

(Firme)-  Réalisation de l’audit financier, comptable et des acquisitions du PASG.. 

  

L’adresse à laquelle il est fait mention ci-dessous est : 

 

À l'attention de :  

Monsieur le Coordinateur du Projet d’Appui aux Structures de Gouvernance (PASG)  

Sis Cellule d’Appui à la Réforme des Finances Publiques – CARFIP 

Immeuble de l'Inspection des Finances 3ème étage à Hamdallaye ACI 2000 - Bamako – Mali, 

Téléphone : +223 20 23 09 01 / 76 22 36 09/66 75 38 91, Email : pasgmali@gmail.com  
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